
Les bouleversements inédits 
que subissent les professions 
de santé (kinésithérapeutes, 
m é d e c i n s , d e n t i s t e s , 
infirmiers, laborantins,…) 
p rov i ennen t des t ra i t é s 
européens (TUE et TFUE qui 
forment le traité de Lisbonne) 
introduits malgré le refus des 
français par référendum de 
2005 dans notre constitution 
dès 2008. 
 
2015 : les loi Macron et la 
l o i S a n t é g é n è r e n t 
d’énormes mobilisations de 
toutes les professions libérales 
face au rouleau compresseur 
néolibéral et aujourd’hui, 
Mac ron P rés i den t , nous 
subissons encore sa gestion 
sanitaire calamiteuse du 
coronavirus.

NOUVELLE VAGUE DE LIBERALISATIONS 
au plus tard le 18 février 2024 !* 

Une nouvelle étape de dérégulations des professions avec suivi tous les 5 ans 
dans la logique de moindre restriction va être réalisée : circulaire 6197/SG de 
J. Castex ci-dessous et directive U.E. 2018/958…quelque soit le Président 
élu en 2022 si la France reste membre de l’Union européenne

* Article 6 de la Directive européenne du 2018/958 du 28 juin 2018 relative à un contrôle de proportionnalité avant 
l’adoption d’une nouvelle réglementation de professions – J.O. de l’Union Européenne 173/25 du 9 juillet 2018  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L0958



Reprenons le contrôle collectif de notre destin par le Frexit
 
 
   * Rapport 2017 pour la France comprenant un bilan approfondi des mesures de prévention et de correction des déséquilibres macroéconomiques du 22/02/2017 
   https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/2017-european-semester-country-report-france-fr.pdf

Dotée d’une «compétence exclusive» pour les règles de concurrence (art.3 
du TFUE) et au nom des principes de «la libre circulation des travailleurs, la 
liberté d’établissement et la libre prestation de services» (charte européenne 
des droits fondamentaux de 2007 à l’ art.6 du TUE), l’U.E. presse la France à 
se mettre en conformité pour réduire ainsi l’humain à un Homo 
economicus. Est-ce cela la « modernité » au XXI° siècle!? 

Seule la sortie de l’Union européenne par l’article 50 du traité de 
Lisbonne (T.U.E), comme le Royaume Uni l’a fait, permettra aux Français 
de récupérer par les urnes leur démocratie et leur indépendance 
professionnelle et nationale permettant de se soustraire à l’emprise des 
marchés imposée juridiquement par notre appartenance à l’ l’Union 
européenne. 

De toute la scène politique française, l’Union populaire républicaine est le 
seul parti politique qui explique aux français les véritables raisons de 
l’effondrement de l’économie et de la société françaises et qui appelle à 
sortir de ce piège qu’est l’Union européenne. 
 

Macron est d’ailleurs ici félicité en 2017* pour l’élimination des obstacles à 
l’activité (notamment l’ouverture au capital des sociétés d’exercice libéral (SEL/ 
SPFPL) à des non professionnels et pour avoir préparé le terrain aux futures 
réformes de libéralisation. 
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